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Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de
l’année, doit être autorisé par le président de la Régie.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Me Provencher peut démissionner, de son poste de
régisseur surnuméraire à la Régie, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Provencher consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, Me Provencher pourra continuer l’exa-
men d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera
alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé
eçMf◊cction de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Provencher
se termine le 23 septembre 2004. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de régisseur surnuméraire à la Régie, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur surnuméraire à la
Régie, Me Provencher recevra, le cas échéant, une allo-
cation de transition aux conditions et suivant les modali-
tés déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret nu-
méro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
JEAN PROVENCHER GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1122-2001, 19 septembre 2001
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la réunion du Conseil des minis-
tres responsables des transports et de la sécurité rou-
tière qui se tiendra à Halifax (Nouvelle-Écosse), le
20 septembre 2001

ATTENDU QUE se tiendra une réunion du Conseil des
ministres responsables des transports et de la sécurité
routière, à Halifax, le 20 septembre 2001 ;

ATTENDU QUE les sujets à l’ordre du jour sont impor-
tants pour le Québec et que de ce fait, il y a lieu d’y
participer ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle à une conférence ministérielle fédé-
rale-provinciale ou interprovinciale est constituée et
mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE le ministre des Transports dirige la délégation
québécoise ;

QUE celle-ci soit en outre composée des personnes
suivantes :

— Monsieur Jean-Paul Beaulieu
Sous-ministre
Ministère des Transports

— Monsieur Pierre Châteauvert
Directeur
Cabinet du ministre des Transports

— Monsieur Jean-Yves Gagnon
Président-directeur général
Société de l’assurance automobile du Québec
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— Monsieur Jean Couture
Sous-ministre adjoint
Ministère des Transports

— Madame Sophie Morin
Chef du Service de coordination
des relations canadiennes et internationales
Ministère des Transports

— Madame Claire Turmel
Conseillère
Secrétariat aux Affaires
intergouvernementales canadiennes

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36942

Gouvernement du Québec

Décret 1123-2001, 19 septembre 2001
CONCERNANT un protocole d’entente entre les gou-
vernements fédéral, provinciaux et territoriaux con-
cernant l’harmonisation des normes de sécurité des
transporteurs routiers à l’échelle pancanadienne

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral et les gouver-
nements provinciaux et territoriaux ont convenu d’har-
moniser les normes de sécurité applicables aux entrepri-
ses de transport routier et qu’ils sont disposés à s’y
engager dans une entente intergouvernementale ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec favorise
une harmonisation des règles de sécurité régissant le
transport routier des personnes et des marchandises ;

ATTENDU QUE le Code canadien de sécurité se pré-
sente comme un outil qui faciliterait la réalisation de
cette harmonisation ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement ou
organisme conformément aux intérêts et aux droits du
Québec pour faciliter l’exécution de cette loi ;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE l’article 3.8 de cette même loi prévoit
qu’une entente intergouvernementale canadienne doit,
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et
être signée par le ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE le protocole d’entente entre les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux concernant l’harmoni-
sation des normes de sécurité des transporteurs routiers à
l’échelle pancanadienne dont le texte sera substantielle-
ment conforme au texte joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret soit approuvé ;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à signer
conjointement avec le ministre délégué aux Affaires in-
tergouvernementales canadiennes ce protocole d’entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1124-2001, 19 septembre 2001
CONCERNANT l’institution par l’Agence métropoli-
taine de transport d’un régime d’emprunts à court
terme auprès d’institutions financières ou auprès de la
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
est une personne morale dûment constituée en vertu de
la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport (L.R.Q.,
c. A-7.02) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 64 de cette loi,
l’Agence métropolitaine de transport ne peut, sans l’auto-
risation du gouvernement, contracter des emprunts tem-
poraires qui portent au delà du montant déterminé par le
gouvernement le total de ses emprunts temporaires en
cours ;


